


ÉDITO
Ce n’est pas l’approche de Pâques et de son cortège de petits lapins qui nous a inspiré de
choisir, en couverture, cette photo “oreilles de lapin”. Nous avons surtout voulu illustrer la
volonté de notre employeur, avec cette nouvelle classif’, de se moquer ostensiblement de
nous. La correspondance entre cette image et notre réalité s’arrête là, cependant. Car la
matérialité de nos rémunérations donne vite à cette moquerie une dimension bien plus
caustique. Dans les faits, avec cette classif’ :

70 % d’entre nous ne bénéficieront que de 3 points supplémentaires, soit 22,83 €
bruts/mois.
l’expertise et les compétences acquises en cours de carrière vont se trouver dévalorisées
par une mise à niveau des rémunérations avec celles des collègues nouvellement
arrivé·es : résultat de la fongibilité des points de compétences acquis.

Lors des deux journées d’études que nous avons proposées fin 2024 et auxquelles quelque
45 agents de la Caf29 et de la CPAM29 ont participé, nous avons pu analyser en profondeur
les défaillances de cette classification.

Ce qui nous apparaissait donc comme une farce digne d’un 1er avril a été considéré comme
une avancée par la CFDT, toujours très brave à défendre les salarié·es tant que cela ne
contrarie pas l’employeur. Seul, ce syndicat a signé l’accord. Une signature suffisante pour le
valider en l’état. Nous allons devoir faire avec.

Après quelques mois d’une mise en attente qui s’explique par l’instabilité gouvernementale de
la période, la nouvelle classification des employés et des cadres vient d’être agréée par la
tutelle. Elle entrera donc en application au 1er juin 2025.

Dans ces pages, vous trouverez quelques éléments pour vous repérer. N’y voyez en aucun
cas de la résignation ! La lutte continue et nous aurons, cette année encore, à nous mobiliser
pour l’amélioration de nos rémunérations par l’obtention d’une revalorisation significative de la
valeur du point.

Avant de vous laisser poursuivre votre lecture, nous devons cependant corriger notre propos :
la correspondance entre l’image de couverture et notre réalité ne s’arrête pas là. Avec la mise
en application de la réforme de la retraite, à leur âge, nous serons toujours au travail ! L’appel
à la grève du 03 avril prochain nous donne l’occasion de dire “64 ans, c’est toujours NON !”

L’équipe éditoriale
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DÉFENDREDÉFENDRE  On est là po
ur vous 
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La direction diffusera prochainement un document d’information qui
précisera les contours de la mise en œuvre de la classification à la
Caf29. Il ne s’agit donc pas de diffuser ici, en avant-première, l’ensemble
des informations, mais bien d’attirer votre regard sur certains éléments.

La mise en application de la nouvelle classification a fait l’objet d’un point
en questions diverses à l’ordre du jour de la réunion du CSE du 25 mars.
À ce stade, il s’agissait d’une première information en lien avec l’actualité
de son agrément. Le sujet sera réinscrit à l’ordre du jour de la réunion du
24 avril : il s’agira alors d’un point soumis à consultation, c’est-à-dire
avec avis du CSE. 

Dans un premier temps, toute l’attention va porter sur la transposition de
chaque situation dans la nouvelle classification. Pour cela, deux
situations existent : les métiers repérés (ou métiers-repères) et les
métiers non-repérés. 

Les métiers repérés sont ceux dont les libellés d’emploi forment une liste
figurant dans l’accord et pour lesquels un niveau est prédéterminé. La
transposition de ces métiers ne donne pas lieu à une appréciation locale.
À la Caf29, on compte une quarantaine de métiers repérés et 299 agents
concernés.

Les métiers qui ne figurent pas dans cette liste sont dits “non-repérés”. Si
la transposition de ces emplois est guidée par une méthologie livrée par
le national, elle doit être appréciée localement. Cette opération va donc
appeler toute vigilance de nos élus au CSE. À la Caf29, on compte 63
métiers non-repérés et 125 agents concernés.

INFOS
PROCHAINEMENT

DIFFUSÉES PAR LA
DIRECTION

POINT EN INFO AU
CSE DE MARS

EN CONSULTATION
AU CSE D’AVRIL

UNE TRANSPOSITION
QUI DISTINGUE

DEUX SITUATIONS

PAS
D’APPRÉCIATION
LOCALE POUR LES

MÉTIERS “REPÉRÉS”

VIGILANCE SUR LES
MÉTIERS “NON-

REPÉRÉS” 
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L’accord stipule : “si le niveau de qualification du salarié est supérieur au
niveau maximal défini pour son emploi, le salarié conserve son niveau de
qualification”. Autrement dit, l’opération de transposition ne peut pas
conduire un agent à “redescendre” d’un niveau.

En cas de désaccord, un recours est possible, éventuellement suivi d’une
contestation. Le recours initial devra être engagé dans un délai d’un mois
après la réception du mail ou de la lettre qui nous informera
individuellement de notre positionnement dans la nouvelle grille. Dans
ces situations, il conviendra donc d’être réactifs ! Sur l’interpellation des
élus CGT, la direction s’est engagée à fournir, en cas de recours de
l’agent et sur sa demande, le détail du calcul ayant conduit à déterminer
son nouveau positionnement.

La nouvelle classification prévoit que les agents positionnés à partir du
niveau 5A ont systématiquement le statut cadre. Ce sera également le
cas des informaticiens et des informaticiennes à partir du niveau IVA,
ainsi que des agents, parmi ceux mis à disposition, positionnés à partir
du niveau 5E de la grille du personnel soignant, éducatif et médical.

Lors de la transposition applicable au 1er juin 2025, aucun emploi ne
sera positionné sur l’un des deux nouveaux niveaux : le 4B et le 5C. Il
s’agit d’une consigne nationale.

La direction prévoit néanmoins de positionner des agents dans ces
niveaux dans un second temps, dans le cadre des parcours qui pourront
être attribués lors de la campagne de mesures individuelles 2025. À ce
jour, nous n’avons pas d’infos sur le cadrage budgétaire dans lequel
s’inscriront ces mesures.

On s’abstiendra de railler la mesquinerie de la révision des pas  de
compétence pour se contenter d’en livrer ici le détail :

le premier palier passe de 7 points à 8 points
le deuxième palier passe de 12 points à 13 points 
le troisième palier passe de 15 points à 16 points.

Les coefficients max de chaque niveau sont supprimés.

STATUT CADRE
DÈS LE NIVEAU 5A

(5E ET IVA)

DES PAS DE
COMPÉTENCE
REVUS: 

+ 1 POINT

AUCUNE
TRANSPOSITION
EN 4B ET 5C

DÉPLAFONNEMENT
DES NIVEAUX

MAIS UN
POSITIONNEMENT EN
4B ET 5C DÈS LA
CAMPAGNE 2025

GARANTIE
INDIVIDUELLE

RECOURS POSSIBLE:
ON VOUS

ACCOMPAGNE



Va se poursuivre au mois d’avril un travail
local de positionnement des 63 métiers non-
repérés dans la nouvelle grille. Cette
opération est nommée “pesée des emplois” ;
elle est effectuée par un système de
cotation.

Emploi “non-repérés” Analyse et échanges
Les résultats de cette pesée des emplois non-
repérés seront transmis aux élus. Ils analyseront
les éléments fournis par la direction et
échangeront avec les agents qui le souhaitent.

Si vous faites partie des 125 agents concernés
vous pouvez prendre contact avec nous par
mail.

Avril

automne

Elle correspond à 3 points. 
Elle est rétroactive à janvier 2024.
Ex : pour un agent à temps plein, déjà salarié au
02/12/24, elle correspond à 42 points versés en
une fois avec la paie reçue le 24 avril, puis 3
points jusqu’à la date de la transposition (donc
sur le mois de mai, quoi !). Ensuite, c’est la
classif’ qui s’applique.

Versement de la mesure de
garantie

24 avril

La transposition des emplois à la CAF 29 sera
présentée aux élus ; le sujet sera “en
consultation”, c’est-à dire que le CSE devra
émettre un avis.

Consultation en CSE

Si vous souhaitez faire remonter vos
observations ou vos interrogations par vos
élus CGT, contactez-nous avant cette date.

avant le 1er juin
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Au 1er juin, tous nos emplois auront été transposés dans la nouvelle grille avec effet rétroactif au
1er janvier 2025. 
Cette mise en application se matérialisera dès les salaires perçus le 24 juin.

Mise en application 

Nous serons individuellement informé·es par mail ou par lettre du positionnement de notre
emploi dans la nouvelle grille.

En cas de désaccord, le délai de recours est d’un mois. Il court dès la réception de ce mail ou de
cette lettre. Si vous êtes concernés, contactez-nous pour être accompagnés.

Info individuelle aux agents

Application des nouveaux pas de compétences et
ouverture des niveaux 4B et 5C

Campagne de mesures 2025

1er juin



La possibilité de télétravailler à la demi-journée.
La levée automatique de l’obligation d’effectuer 2 jours sur site en cas d’alerte
météo de la préfecture pour neige, verglas, vent fort et inondation. Idem en cas
de manifestation entraînant des problèmes de circulation importants. Nous
avons obtenu que l’agent soit autonome dans son appréciation de la situation, y
compris les collègues dont l’activité n’est pas télétravaillable : la priorité doit être
de ne pas prendre de risques.
Une compensation pour les métiers peu ou pas télétravaillables révisable au
bout d’un an : 6 jours de congés supplémentaires pour les collègues du service
de la maintenance et 4 jours pour les collègues des services GED et LDP. Si
notre attention de départ portait sur le métier de CSU, nous avons soutenu
l’importance de ne pas opérer de distinctions entre les métiers de ces services
lorsque la direction s’est dite n’être pas opposée à un élargissement un peu plus
étendu. Il est à noter que la CGT s’est opposée à la proposition de la CFDT de
supprimer le bénéfice de cette compensation au-delà de seuils annuels : 30
jours télétravaillés pour la LDP, 22 jours télétravaillés pour la GED.
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Toute l’année, la CGT négocie des améliorations portant sur
des éléments de nos rémunérations et sur nos conditions de
travail. Voici un petit récap’ des dernières avancées
obtenues sur la base des propositions formulées et portées
par la CGT exclusivement. 

Nous avons obtenu une augmentation de + 5% de la rémunération pour l’agent en
situation de mobilité interne lorsque cette mobilité n’entraîne pas de changement de
niveau. En cas de mission, cette revalorisation pourra prendre la forme d’une prime.

Nous avons obtenu l’ouverture du bénéfice du don de jours, au profit des agents
s’occupant d’une personne âgée, même en l’absence de lien de parenté.

Nous avons obtenu l’augmentation à 6 jours en cas de décès d’un parent de l’agent
(3 jours auparavant).

Note de direction : valorisation de la mobilité interne

Protocole d’accord :  “Don de jours”

Note de direction : congés pour événements familiaux

Grâce à l’intervention de la CGT, la période de pose du jour de congé “médaille” ne
sera plus limitée au mois de la cérémonie de remise des médailles en janvier. Ce
congé pourra désormais être pris au cours de l’année qui précède, dès lors que
l’attribution de la médaille a été officialisée.

Note de direction : médailles du travail

Note de direction : Élargissement du télétravail

Protocole d’accord : Forfait mobilité durable
Nous avons obtenu la revalorisation des plafonds de la prime FMD de 500€ à 700€,
(et de 600€ à 800€ en cas de cumul FMD + remboursement frais de transport
public).
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Dans cette page,  trouvez les œufs cachés par l ’employeur.

L e  g a g n a n t  a u r a  l e  g r a n d  p l a i s i r  d ’ a v o i r  g a g n é .



LES INSTANCES EN BREF !

Comme toujours, la boîte à idées est ouverte 
à vos revendications, 

à vos remarques et à vos suggestions.

 Écrivez-nous de manière anonyme :
Cliquez-ici

Page 15 - 03/2025

 À bientôt !

Vous pouvez également nous écrire un mail :
cgt@caf29.caf.fr

https://forms.office.com/Pages/DesignPageV2.aspx?origin=NeoPortalPage&subpage=design&id=dZ_AWIqFWUW3EMSFAGmP1OiGzTCQ335Coc1lG6d_r8tURVlGMzRWNzRLTldIQ0kwU1BEUTlDS1BDTiQlQCN0PWcu
https://forms.office.com/Pages/DesignPageV2.aspx?origin=NeoPortalPage&subpage=design&id=dZ_AWIqFWUW3EMSFAGmP1OiGzTCQ335Coc1lG6d_r8tURVlGMzRWNzRLTldIQ0kwU1BEUTlDS1BDTiQlQCN0PWcu

